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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 
Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « SAINT-JEAN » (81)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (4) Référence 

règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

(Injonction-Prescription) 

Proposition 

de délai de 

mise en 

œuvre 
à compter de la 

réception du 

courrier de 

clôture de la 

procédure 

contradictoire 

Réponse de 

l’établissement 

Décision du Directeur 

Général de l’ARS 

Ecart 1 : 

En ne disposant pas d’un règlement de 

fonctionnement valide de moins de 5 

ans, l’établissement contrevient aux 

dispositions de l’article R 311-33 du 

CASF. 

Art. R 311- 33 du 

CASF 

Prescription 1 : Actualiser le 

règlement de fonctionnement et 

le transmettre aux autorités 

administratives compétentes. 6 mois 

                
                    

                        
                     

Prescription 1 

partiellement levée 

Transmission du 

document dans un 

délai de 6 mois 

Ecart 2 : 

La Commission de Coordination 

Gériatrique n’est pas active. 

Art. D312-158, 

3° CASF 

Prescription 2 : Le médecin 

coordonnateur doit réunir, au 

minimum une fois par an, la 

commission de coordination 

gériatrique chargée d'organiser 

l'intervention de l'ensemble des 

professionnels salariés et 

libéraux au sein de 

l'établissement – Transmettre la 

date de réunion - 

1 mois 

           
                        
                        

     
                        
                     

                     
                    
                     

                  
                       

              
                      

                 

Prescription 2 

maintenue 

Délai : début 2024 

Ecart 3 :  Art. D. 312-157 

CASF 

Prescription 3 : S’assurer dans 

les meilleurs délais du 6 mois 
           

                        

Prescription 3 

maintenue 
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L'EHPAD ne dispose plus de MEDCO et 

contrevient à l'article D312-155-0 du 

CASF. 

recrutement d’un médecin 

coordonnateur. 

                        
     

                        
                     

                     
                    
                    

Délai : Début 2024 

Ecart 4 : 

L’ETP AS, AMP, AES et ASG vacants au 

jour dit n’a pas été transmis. La 

vérification au jour dit du nombre et 

de la qualité des personnels présents 

ne peut être opérante. 

Prescription 4: Transmettre le 

tableau avec une légende 

permettant de faire cette 

vérification. 

A effet 

immédiat 

                     
                     

                     

Prescription 4 levée 



AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

CONTROLE SUR PIECES N° : MS_2023_81_CP_10 

EHPAD SAINT-JEAN 

TABLEAU DE SYNTHESE DES ECARTS ET REMARQUES            P a g e  4 | 6 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (4) Référence 

règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 

de délai de 

mise en 

œuvre 
à compter de la 

réception du 

courrier de 

clôture de la 

procédure 

contradictoire 

Réponse de 

l’établissement 

Recommandation 

retenue par le 

Directeur Général de 

l’ARS 

Remarque 1 : L'organigramme transmis 

est global et ne permet pas de 

distinguer l’organisation hiérarchique et 

fonctionnelle de l’EHPAD SAINT-JEAN. 

Recommandation 1 : Transmettre 

l’organigramme spécifique à 

l’EHPAD SAINT-JEAN. 

A effet 

immédiat 

                        
             

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : L’équivalent temps plein 

du directeur ne peut excéder 1ETP. 

Le directeur de site a également 

d’autres fonctions, directeur référent 

pôle médecine. 

Recommandation 2 : Bien vouloir 

confirmer l’ETP du directeur de 

l’EHPAD de SAINT-JEAN. 

A effet 

immédiat 

                            
                           

                           
                       
                      

      
                    

                  
                           

                          
                          

      
                         
                          

                       
                 

           
                           

                    

Recommandation 2 

levée 
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Remarque 3 : L’IDEC n’a pas de 

formation spécifique d’encadrement 

avant d’accéder à ce poste. 

HAS, « Plan 

personnalisé de 

coordination en 

santé », 2019 

Recommandation 3: Favoriser la 

formation spécifique à 

l’encadrement de l’IDEC. 

Effectivité 2023 

                          
                      

                            
                       

                    
                         
                          
                        
                     

                        
                        

                         
                          

                          

Recommandation 3 

levée 
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Remarque 4: Il n’existe pas de 

programme dédié à la prévention 

bucco-dentaire. 

Recommandation 4 : L’ARS 

rappelle que la prévention 

bucco-dentaire chez la personne 

âgée est un enjeu majeur de 

santé publique, il est 

recommandé à l’établissement 

de mener au sein de sa structure 

une réflexion collégiale sur cette 

thématique. 

Effectivité 

2023 

                
                 

                         
     

Remarque 4 maintenue 

Effectivité 2023 


